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REYUE MILITAIRE SUISSE

LXVI1I- Année N° 10 Octobre 1923

Une légende.
La faillite de la fortification permanente

pendant la grande guerre.

La fortification a la valeur de ceux qui la défendent.
(Adage italien.)

Au cours de la première année de la grande guerre, la
fortification permanente a été frappée d'une condamnation
qui paraissait sans appel. La sentence, prononcée par de

très hautes autorités militaires, confirmée par des critiques
éminents 1, a été ratifiée par l'opinion publique et depuis
l'opinion publique n'a guère varié sur ce point. Elle semble
avoir, c'est le cas de le dire, son « siège fait ». Se plaisant à

opposer la chute rapide des places belges, françaises, russes,
à la résistance longtemps invincible des « tranchées », elle a
conclu que les forteresses ont fait leur temps et que la
fortification de l'avenir, c'est la fortification improvisée. Toujours
simpliste, amie des formules « globales » et des généralisations
systématiques, même lorsqu'elles se contredisent, elle
enveloppe aujourd'hui dans un discrédit commun les théories
offensives sur lesquelles les grands états-majors fondaient
en 1914 leurs plans de guerre fraîche et joyeuse, et les
systèmes défensifs, issus de la guerre de 1870-71, qui devaient
assurer à chacun des pays belligérants la protection de ses

1 Citons ici le colonel Lecomte : « Le problème de l'attaque des places
fortes modernes est résolu par le 305 et le 420. Voilà l'enseignement général
qui ressort du siège de Namur, et que les bombardements de Maubeuge et de
Liège ne font que confirmer ».
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